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Morocco  

Position :  

Le Maroc soutient l’option B (Combiner les principes 8 et 13. La définition pourrait alors être retenue telle 
que proposée). Et n’est pas en faveur de l’ajout de la note de bas de page concernant l’option D est qui est 
comme suit : 

 « L’inclusion d'une note de bas de page dans la définition de l'utilisation médicale vétérinaire/utilisation 
phytosanitaire afin de reconnaître que le terme "utilisation thérapeutique" est un terme alternatif établi pour 
décrire l'administration d'agents antimicrobiens pour le traitement, le contrôle et la prévention de maladies 
spécifiques chez les animaux et les plantes/cultures producteurs d'aliments dans de nombreuses juridictions 
». 

Justificatif :  

L'inclusion de cette note de bas de page dans un code d'usages mondial apporte une confusion au concept 
« d'usage thérapeutique », car elle ne reconnaît pas que dans certaines juridictions, le terme "usage 
thérapeutique" se réfère uniquement au traitement et ne contribue donc pas à atteindre l'objectif 
d'harmonisation des pratiques de gestion des risques pour contenir et minimiser la RAM d'origine 
alimentaire. 

 

 


